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PLU d’Aubigny-au-Bac



Partie 1 : retour sur le 
diagnostic









Diagnostic agricole



Le SCoT du Grand Douaisis

• PLH : 0,34% d’augmentation par an entre 2012 et 
2030.

• SCoT : - Densité à respecter: 17 logements / 
hectare pour chaque nouvelle opération (hors 
voiries, espaces publics).

- La surface maximale autorisée à horizon 
2030 : 7 ha

- Objectif SCoT 12% entre 1999 et 2030.



Partie 2 : Objectif 
démographique



Point zéro à horizon 2030
La réduction de la taille des ménages

La population d’Aubigny-Au-Bac en 2012 sans double compte est de 1217 habitants.

Le nombre de résidences principales en 2012 s’élève à 487.

La taille des ménages sur la commune d’Aubigny-Au-Bac est de 2,5 personnes en 2012.

Nous retiendrons donc ici l’hypothèse de la baisse du nombre de personnes par ménage sur la période 2012-2030 :
Taille des ménages projetée en 2030 : 2,27 (on conserverait à peu près l’écart avec la moyenne nationale, qui passe de 2,3 en 2012
à 2,09 estimée en 2030)

Avec cette taille des ménages en 2030, calculons le nombre de ménages de la commune d’Aubigny-Au-Bac à nombre d’habitants
constant :

Si l’on compare ce nombre de résidences principales en 2030 à celui de 2012, on aura ainsi le nombre de logements nécessaires
pour absorber cette réduction de la taille des ménages :

Au total, 49 logements sont nécessaires pour maintenir la population de Aubigny-Au-Bac d’ici
2030.

Nombre d’habitants en 
2030 (Identique à 2012)

/ taille des ménages en 2030
= nombre de résidences 

principales nécessaires en 
2030

1217 / 2,27 = 536

Nombre de résidences 
principales en 2030

- Nombre de résidences principales 
en 2012

= nombre de logements 
nécessaires pour le desserrement 

des ménages
536 487 = 49



Prévisions démographiques à 3%

Nombre d’habitants en 
2012 + 3%

/ taille des ménages en 2030
= nombre de résidences 

principales nécessaires en 
2030

1254 / 2,27 = 552

Nombre de résidences 
principales en 2030

- Nombre de résidences 
principales 

en 2012

= nombre de logements 
nécessaires pour une croissance 

de 3%
552 487 = 65

Si l’on compare ce nombre de résidences principales en 2030 à celui de 2012, on aura ainsi le nombre de
logements nécessaires pour absorber cette réduction de la taille des ménages :

Calcul du nombre de logements nécessaires pour une augmentation de 3 % de la population d’ici à 2030.

Il est nécessaire de construire 65 nouveaux logements pour permettre un objectif 
de 3% de la croissance démographique.



Prévisions démographiques à 5%

Nombre d’habitants en 
2012 + 5%

/ taille des ménages en 2030
= nombre de résidences 

principales nécessaires en 
2030

1278 / 2,27 = 563

Nombre de résidences 
principales en 2030

- Nombre de résidences 
principales 

en 2012

= nombre de logements 
nécessaires pour une croissance 

de 5%
563 487 = 76

Si l’on compare ce nombre de résidences principales en 2030 à celui de 2012, on aura ainsi le nombre de
logements nécessaires pour absorber cette réduction de la taille des ménages :

Calcul du nombre de logements nécessaires pour une augmentation de 5% de la population d’ici à 2030.

Il est nécessaire de construire 76 nouveaux logements pour permettre un objectif 
de 5% de la croissance démographique.



Prévisions démographiques à 7%

Nombre d’habitants en 
2012 + 7%

/ taille des ménages en 2030
= nombre de résidences 

principales nécessaires en 
2030

1302 / 2,27 = 573

Nombre de résidences 
principales en 2030

- Nombre de résidences 
principales 

en 2012

= nombre de logements 
nécessaires pour une croissance 

de 7%
573 487 = 86

Si l’on compare ce nombre de résidences principales en 2030 à celui de 2012, on aura ainsi le nombre de
logements nécessaires pour absorber cette réduction de la taille des ménages :

Calcul du nombre de logements nécessaires pour une augmentation de 7% de la population d’ici à 2030.

Il est nécessaire de construire 86 nouveaux logements pour permettre un objectif 
de 7% de la croissance démographique.



Partie 2 : diagnostic foncier



• 5,12 hectares 
consommés depuis 
2004

• Objectif du PLU: 
limiter la 
consommation 
d’espaces naturels et 
agricoles

Analyse de la consommation d’espaces depuis 2004



Repérage des espaces libres dans 

l’enveloppe urbaine
La notion d’enveloppe urbaine : périmètre des espaces urbanisés sur la 
base de la continuité spatiale

• Espaces artificialisés en tissu continu, c’est-à-dire les sols bâtis, les sols 
artificialisés non bâtis revêtus, stabilisés ou végétalisés et les terrains en friche.

• Les constructions dispersées ou petits hameaux ne sont pas comptés dans la 
partie actuellement urbanisée mais comme de l’habitat isolé ;

• Les dents creuses ou parcelles non construites comprises entre deux 
constructions, sont reprises dans le tissu urbain, au-delà de 80- 100 mètres, on 
parle de coupures d’urbanisation;



Définition d’une dent creuse et critère de densité

• Les dents creuses sont des parcelles vides de toute construction situées entre deux 
parcelles construites ou artificialisées. 

• Au-delà de la dernière construction, le terrain est considéré comme de l’étalement 
linéaire, contraire aux lois ALUR et Grenelle.

• Leur largeur peut varier mais au-delà de 100m de large, on parle de coupure 
d’urbanisation.

• Principe de densité: 20 m de façade = 1 construction ( seulement en théorie car 
dans la réalité, pas de densité imposée, uniquement celle du SCOT). 

• Les jardins avec un accès possible à la voirie sont également comptabilisés mais 
dans ce cas un coefficient de rétention foncière est appliqué.









Projections démographiques
Scénario au fil de l’eau : 

 Période 1999 – 2012 (13 ans) : +16% soit environ 1,25% par an 

 Période 2012 – 2030 (18 ans) : 1217 + 1217 * 1,25% * 18 = 1490 habitants en 2030

Si l’on admet une taille des ménages de 2,27 en 2030, on aurait besoin de 656 logements, soit 169 
nouveaux logements.

Mais, volonté de réduire la croissance démographique, en permettant une hausse mesurée et progressive
de la population, plus conforme aux documents supra-communaux et respectueuse d’un cadre de vie
agréable.

Scénario 
2030

Pop 
2030

Logements à 
construire

Logements à déduire (potentiels en trame 
urbaine + logements autorisés depuis 2012)

Reste à construire 
en extension

+3% 1254 65 -8 = 57 3,4 ha

+5% 1278 76 -8 = 68 4 ha

+7% 1302 86 -8 = 78 4,6 ha



Les potentielles zones d’urbanisation



Les potentielles zones d’urbanisation



Les potentielles zones d’urbanisation

Atouts
 Possibilité de bouclage entre le prolongement de la 

rue Pierre Delebury et la RD148 ; 
 Surface modulable ; 
 Proche de la centralité ;
 Configuration optimale pour projet 

d’aménagement.

Contraintes 
 Consommation de terres agricoles
 Risque important de remontée de nappe
 inondable ?
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Les potentielles zones d’urbanisation

Atouts
 Possibilité de bouclage ;
 Surface modulable ; 
 Relativement roche de la centralité ;
 Configuration optimale pour projet 

d’aménagement.
 Pas de risque avéré.

Contraintes 
 Possibilité de bouclage sur une seule voie 

le projet risque d’être en marge de la vie 
communale ;

 Consommation de terres agricoles (impact 
non connu sur les exploitants) ;

 Accès à réaménager car chemin agricole ;
 Relativement éloigné de la centralité.



Pré-PADD
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Pré-PADD



Pré-PADD



Suite de la procédure

• Réunion PPA présentation des objectifs démographiques, 
diagnostic foncier, PADD,

• Orientations d’aménagement,

• Zonage,

• Règlement.


